
Codage de spécialité :E.M.F12.S01.27 

Codes des professions disponibles pour cette spécialisation 

O 1202, O 1402 

Fiche d’identité de la spécialité : Jurisprudence (Fiqh) Malikite et ses Fondements 

 

Niveau : Master 

Domaine : Sciences Humaines et Sociales 

Filière : Sciences Islamiques - Charia 

Spécialité: Jurisprudence (Fiqh) Malikite et ses Fondements 

 

1 -Lieu de formation: 

 

 Faculté : Sciences Islamiques 

Département : Charia 

Référence de la décision de qualification : N° 1058 du 22/12/2020. 

 

2-Autres participants : 

  

Partenaires d'autres institutions universitaires : / 

Autres institutions, partenaires sociaux et économistes : / 

Partenaires internationaux étrangers : / 

 

3- Organisation générale de la formation: statut du projet 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Filière : Sciences islamiques - 

Charia 

 
Spécialité: Droits de l'homme    

et  Minorités 

Spécialité: Jurisprudence 

(Fiqh) Comparé et ses  fondements 
 

Domaine : Sciences humaines 

et sociales 

 

Spécialité: Jurisprudence 
(Fiqh) Malikite et ses Fondements 

Spécialité: Transactions 

Financières Contemporaines 

Spécialité: Charia et Droit 

 



 4- Contexte de la formation: 

 

Le Master en Jurisprudence (Fiqh) Malikite et ses fondements est une des spécialités de la Charia du 

deuxième cycle de la formation, .Il permet à l'étudiant de recevoir un certain nombre de connaissances qualitatives 

qui le qualifient pour poursuivre son parcours formatif dans les trois phases du système LMD et dont le contenu 

s'articule autour de la jurisprudence Mlikite dans ses différents chapitres et doctrines, et la science des origines de la 

jurisprudence et de ses sources et des objectifs de la Charia et de la diligence selon la vision de l'école Malikite. 

 

5- Objectifs de formation : 

  

Cette formation vise à :  

 Satisfaire le désir de nombreux étudiants de se spécialiser en jurisprudence Malikite, d'approfondir leur 

étude, et d'acquérir la connaissance de ses principes et branches 

 Servir la référence jurisprudentielle dans le pays au niveau de la fatwa, de l'éducation, de la prédication et de 

l'orientation, avec une ouverture au reste des sectes. 

 Provoquer l'intégration des savoirs jurisprudentiels dans le courant malikite, compte tenu de l'existence de 

cette spécialité dans d'autres institutions universitaires du pays. 

 

 6- Profils et compétences visés: 

 

 Qualification des titulaires de licence pour poursuivre le  parcours  académique (Master - Doctorat)  

 Acquérir la compétence de servir le patrimoine malikite en général et le patrimoine algérien en particulier. 

 Fournir aux institutions étatiques les compétences scientifiques qualifiées nécessaires. 

 Rattachement de l'environnement à l'université.  

  

 7- - Potentialités locales régionales et nationales d'employabilité: 

 

 Université, Direction de l’éducation, Affaires religieuses, Instituts de formation des imams, Comités consultatifs(El 

Ifta). 

  



 


